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Phytolicence 

Présentation de la nouvelle réglementation 

Guillaume Meniger 2 Michamps, le 16 octobre 2013 8 décembre2011 FUGEA: Module A- technique agricole  Laurence Janssens 2 Guillaume Meniger Michamps, le 16 octobre 2013 

Règlements Directives 

Arrêté royal Décret, AGW 

Directement 
applicable dans tous 

les EM en même 
temps 

Manipulation/stockage, 
environnement, formation, IPM 

 
AGW 13/06/2013 CI et CS 
Décret pesticides, 
AGW de transposition 

Santé publique, mise sur la 
marché des PPP, phytolicence 

 
AR du 19 mars 2013 pour 
parvenir à une utilisation des 
PPP et adjuvants compatible 
avec le développement durable 

 Règlement (CE) N°1107/2009 
 mise sur le marché des PPP 

 Directive 2009/128/CE 
 cadre d’action communautaire pour parvenir à 

une utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable 

Transposition 

Contexte législatif Contexte législatif 
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Directive 2009/128/CE 

  

• Entrée en vigueur le 25/11/2009 

• Transposition 

 

 

 

Touche des compétences dévolues aux 7 entités fédérées 

 

 

Assurer la protection des cultures tout en 
réduisant les risques et les effets sur la santé 

humaine et sur l’environnement 

= Etat fédéral qui se compose de communautés et 
de régions 

Directive 2009/128/CE 
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Art 5: Formation 

 
• Formations destinées aux utilisateurs professionnels, aux 

distributeurs et aux conseillers de PPP 

• Thèmes de formation => annexe I de la DCP 

• Formation initiale (de base) et continue 

• Systèmes de certification 

 Exigences et procédures d’octroi, de renouvellement et de retrait 

 Désignation des autorités compétentes chargées de la mise en œuvre 

• Vente des produits à usage professionnel uniquement aux 
détenteurs du certificat 

Art. 5: formation 
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Phytolicence 

 • Certificat belge = Phytolicence 
 Reconnaissance des connaissances de son titulaire 
 

• Compétences 

o Fédéral: octroi, suspension/retrait + gestion administrative du 

système (« Phytodama ») 

o Féd. Wallonie-Bruxelles: organise la formation de base 

«enseignement classique» (de plein exercice) + promotion sociale 

o Wallonie: organise la formation de base «enseignement non-

classique» (en alternance) et formation continue  
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Phytolicence 

 
•  Pour qui? 

o Utilisateur professionnel: toute personne qui utilise des PPP pro 

dans le cadre de son activité professionnelle tant dans le secteur 
agricole que dans d’autres secteurs (horticoles, espaces verts…) 

o Distributeur: toute personne physique ou morale qui met des PPP 

sur le marché (grossistes, détaillants, vendeurs, fournisseurs) 

o Conseiller: toute personne qui fournit des conseils sur la lutte contre 

les ennemis des cultures et sur l’utilisation des PPP en toute sécurité, à 
titre professionnel ou dans le cadre d’un service commercial (services 
de conseil privés indépendants, services de conseil publics, agents 
commerciaux) 
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Phytolicence 

 
PPP à usage non 

professionnel 

PPP à usage 
professionnel 

Ps ‘ Usage professionnel spécifique ’ 

Ensemble pyramidal 

‘ Distribution / Conseil ’ 

‘ Usage professionnel ’ 

‘ Assistant usage professionnel ’ 

‘ Distribution / Conseil produits non professionnels ’ NP 

P1 

P2 

P3 

( -> utilisateur spécialement agréé) 

(PPP à usage non professionnel inclus) 
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Produits 
phytopharmaceutiques 

Produits à usage 
professionel 

Phytolicence P3 

Distribution/Conseil 

Phytolicence P2 

Usage professionnel 

Phytolicence P1 

Assistant usage 
professionnel 

Phytolicence Ps 

Usage professionnel 
spécifique 

Produits à usage non 
professionnel 

Phytolicence NP ou P3 

Distribution/Conseil 

Utilisateurs amateurs 

> QUELLE phytolicence?  

Pour QUI? 
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 • Pour les P1, P2, P3 et NP: 

o Etre une personne physique 

o Etre majeur 

o Posséder une connaissance approfondie des compétences 
définies 

• Pour la Ps: 

o Etre une personne physique 

o Etre âgé de 21 ans minimum 

o Disposer d’un local phyto conforme aux dispositions légales 

o Posséder une connaissance approfondie des compétences 
définies (examen devant jury spécial -> attestation) 

 

 

Comment obtenir la phytolicence? 

Guillaume Meniger 12 Michamps, le 16 octobre 2013 8 décembre2011 FUGEA: Module A- technique agricole  Laurence Janssens 12 Guillaume Meniger Michamps, le 16 octobre 2013 

Demande endéans  
1/09/2013 – 31/08/2015 

non 

Diplôme requis par 
l’enseignement régulier? 

non 

Participation à un examen de 
base dans un centre reconnu? 

oui 

oui 

Octroi de la phytolicence 

Preuve d’expérience 

oui 

Réussite? 

oui 

oui 

non 

non 

non 

Participation à la formation 
de base dans un centre 

reconnu? 

Formation continue 

oui 
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Durée des formations de base 

Type de phytolicence 
Durée minimale de la 

formation de base 

(en heures) 

"Distribution/Conseil des produits à usage non 

professionnel" (NP) 
16 

"Assistant usage professionnel" (P1) 16 

"Usage professionnel" (P2) 60 

"Distribution/Conseil" (P3) 120 

"Usage professionnel spécifique" (PS) 20 

Durée de validité de la phytolicence = 6 ans 
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organisation des formations continues 

Phytolicence: calendrier 

Sur base:  
- Diplôme/certificat/attestation 
- Expérience professionnelle 
- Agréation (vendeur ou utilisateur agréé) 
- Système d’auto-contrôle 
 

Sur base:  

- Diplôme/certificat/attestation (max 6 ans) 
- Certificat de réussite d’un examen 
 (suite ou non à une formation) 

09.09.2013 

Période de routine 

01/09/2013 -  31/08/2014 7 ans 

01/09/2014 -  28/02/2015 6 ans 

01/03/2015 -  31/08/2015 5 ans 

A partir du 25/11/2015 6 ans 

Début de validité des phytolicences 

 Phytolicence obligatoire 

25.11.2015 31/08/2015 

Période transitoire 

Demande administrative de la phytolicence sur 
base des mesures transitoires 

Aujourd’hui 

Validité: 
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Comment effectuer la demande? 

• Logiciel « Phytodama »  
  

Demande électronique au SPF Santé publique via le site internet:  

www.phytolicence.be 
 

 

 
 

• Formulaire papier 
Disponible auprès du SPF Santé publique à partir du mois de janvier 2014 
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Cliquez sur 
« ce lien » 
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Comment effectuer la demande? 
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Etape 1 : données personnelles 
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Etape 2: formation et phytolicence demandée 
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Diplômes 

• Diplôme/attestation/certificat: 

 art. 70 AR du 28/02/1994 - NP/P3/P2/P1 

 Cours phyto C - 120h sans examen SPF SPSCAE- NP/P2/P1 

Période transitoire: 1/09/2013 – 31/08/2015 
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Etape 2: formation et phytolicence demandée 
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Diplômes 

• Equivalence: 

 Agréation de vendeur agréé - NP/P3 

 Agréation d’utilisateur agréé - P1/P2/P3 

 Agréation d’utilisateur spécialement agréé - Ps 

Période transitoire: 1/09/2013 – 31/08/2015 
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Etape 2: formation et phytolicence demandée 
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Expérience professionnelle 

• Assistant usage professionnel (P1)/Usage professionnel 
(P2): 

 2 ans d’expérience reconnue en rapport avec l’utilisation de pesticides à usage 

agricole de classe A ou B ou de PPP à usage professionnel (numéro 
d’entreprise + numéro d’unité d’établissement) 

Période transitoire: 1/09/2013 – 31/08/2015 

Guillaume Meniger 25 Michamps, le 16 octobre 2013 

Etape 2: formation et phytolicence demandée 
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Expérience professionnelle 

• Autocontrôle (P2): 

 Système d’autocontrôle adéquat et validé par l ’AFSCA (G-012, G-040 ou G-
033) 

Période transitoire: 1/09/2013 – 31/08/2015 
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Etape 2: formation et phytolicence demandée 
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Expérience professionnelle 

• Distribution/conseil (NP):  

 2 ans d’expérience reconnue en rapport avec les conseils de PPP à usage 

non professionnel (numéro d’entreprise et numéro d’unité 
d’établissement) 

Période transitoire: 1/09/2013 – 31/08/2015 
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Etape 3: activité(s) professionnelle(s)  
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Etape 4: résumé de la demande 
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Comment maintenir la phytolicence? 

Objectifs: 

• Acquérir de nouvelles connaissances en matière de PPP 

• S’informer sur les améliorations et les évolutions 
techniques ainsi que sur les avancées scientifiques 

• Le titulaire décide à quel moment il participe à une session 

• Les modalités relatives à ces formations seront 
déterminées par les Régions 

Conditions: 

En participant à la formation continue prévue à cet effet 

Guillaume Meniger 32 Michamps, le 16 octobre 2013 

Durée des formations continues 

Type de phytolicence 
Durée minimale de la 

formation continue 

(en nombre d’activités) 

"Distribution/Conseil des produits à usage non 

professionnel" (NP) 
2 

"Assistant usage professionnel" (P1) 3 

"Usage professionnel" (P2) 4 

"Distribution/Conseil" (P3) 6 

"Usage professionnel spécifique" (PS) 2 

Durée de validité de la phytolicence = 6 ans 
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En conclusion 

• Phytolicence obligatoire dès le 25/11/2015 

• Dès le 1/09/2013, entrée en période transitoire 

  Possibilité d’introduire la demande administrative de phytolicence 
  via le logiciel « Phytodama » sur base de son diplôme ou de son 
expérience professionnelle 

  Ouverture des cours de formation de base 

• Durée de validité de la phytolicence = 6 ans 

Date d’entrée en vigueur = 25/11/2015 pour toutes les demandes en 
période transitoire + durée de validité de 7, 6 ou 5 ans 

• Formation continue obligatoire pour le renouvellement de la 
phytolicence 
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www.crphyto.be 
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Merci pour votre attention! 

      Comité régional PHYTO                                        crphyto@uclouvain.be                                    010/47.37.54 


